
Diagnostic Manager

L’assistant parfait pour le calcul et la gestion 
des expertises d’appareils auditifs

La fonctionnalité d’expertise du Diagnostic 
Manager vous aide à calculer simplement 
et rapidement les ordonnances pour des 
prothèses auditives pour AVS et AI. Lors de 
l’établissement d‘une expertise, vous pouvez 
sélectionner d’abord les audiogrammes 
tonaux et vocaux souhaités. Les chiffres 
caractéristiques nécessaires sont alors calculés 
automatiquement et insérés dans le masque 
de la fonctionnalité d’expertise. Après la saisie 
des autres résultats, le résultat d’expertise est 
calculé automatiquement et affiché de manière 
clairement structurée.

Masque pour la création de l’expertise et impression des résultats au format des formulaires officiels

Ensuite, vous pouvez imprimer les résultats 
au format des formulaires officiels pour les 
soumettre à l’assurance. Le programme a été 
développé en étroite collaboration avec la 
commission audiologique de la société ORL 
suisse.

Les données des expertises SUVA et militaire 
peuvent être saisies manuellement et les 
formulaires peuvent être stockés au format 
PDF dans le dossier médical du patient.
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1,235,7

Fourniture CROS ou BICROS? oui non

Appareillage binaural AVS? oui non

Appareillage binaural AI ou droits acquis?

moins de 50 dB

situe à moins de 50 %

gauche se situe en-dessous de 30 %

Date du dernier appareillage

Première expertise médicale

Première expertise médicale 

24,6 %

oui

oui non

non

oui

Remarques complémentaires

Au moins 2 des 3 critères doivent être remplis et un déficit audiométrique mesurable doit être présent des
deux côtés pour qu’un appareillage binaural soit indiqué

oui non

La différence des niveaux de langage (50 % de compréhension des chiffres,
à deux syllabes ou une syllabe) entre la droite et la gauche se situe à

oui non

La différence de la perte des distinctions au test de langage dans le silence entre la droite et la gauche se

oui non

La différence de la perte auditive selon CPT-AMA entre la droite et la

oui non

3.   Appareillage binaural

Personnes assurées en âge AVS

Perte auditive globale, valeur atteinte (en %)

La valeur de seuil (min. 35%) est atteinte non

Personnes assurées AI et bénéficiaires de droits acquis dès 18 ans

Perte auditive globale, valeur atteinte (en%)

La valeur de seuil (min. 20%) est atteinte
Activité lucrative ou accomplissement des travaux
habituels

>    2.2

>    2.1

à gauche en %à droite en %

Perte auditive selon l’audiogramme vocal (à droite/à
gauche)

Perte auditive selon l’audiogramme tonal (à droite/à
gauche)

2.   Perte auditive et autres données

S’il s’agit d’un appareillage pour un enfant, nous vous prions d’établir un rapport libre et d’y joindre
l’audiogramme tonal et vocal.

oui

000.0000.0000.0016/01/1979Jean Dupont

Numéro d’assuréDate de naissancePersonne assurée (Prénom, nom)

Questions complémentaires

 Expertise AVS Expertise AI ou droits acquis

1.   Appareillage d’un enfant

 pour l’examen du droit. Prière d’indiquer s’il s’agit d’une:
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Fonctionnalité d’expertise
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Vos avantages

Un masque de saisie clairement structuré 

Le gain de temps réalisé grâce au calcul automatique des résultats d’expertise

L’impression du rapport détaillé au format des formulaires officiels

La documentation intégrale de toutes les expertises dans la base de données du 
Diagnostic Manager

Dr Ariane BAUMANN
Cabinet ORL
Bienne, Suisse

« Le Diagnostic Manager fait partie intégrante de l’infrastructure 
de notre cabinet de Bienne et nous simplifie l’enregistrement et 
l’archivage des audiogrammes. L’interface-utilisateur est très claire 
et conviviale. La période de prise en main est aussi très courte, ce qui 
est appréciable car le quotidien au cabinet est chargé. Les résultats 
audiologiques sont visibles rapidement, peuvent être représentés 
clairement dans le temps, mais aussi exportés et intégrés facilement 
dans le logiciel électronique de notre cabinet. 
 
La nouvelle fonction expertises est particulièrement avantageuse; elle 
nous permet en effet de réaliser des expertises d’appareils auditifs 
sans guère de travail supplémentaire, ce qui nous fait gagner beau-
coup de temps. Nous sommes très satisfaits du Diagnostic Manager et 
ne pourrions plus nous en passer. »

Dr Benedict GERBER
Cabinet ORL 
Kreuzlingen, Suisse

« Avec le Diagnostic Manager, nous avons à notre disposition un 
programme qui séduit par sa clarté, son utilisation simple et son 
exhaustivité, mais aussi par une assistance d’excellente qualité. Les 
préoccupations de chacun sont satisfaites de manière efficace et dans 
un esprit cordial. »


